Assemblée générale
 annuelle
Le samedi 15 mai 2010

Heure :
9 heures

Présences :
Voir feuilles présence

1. Mot de bienvenue

Le président souhaite la bienvenue à tous les gouverneurs et à leurs mandataires, mais un peu désolé du manque de participation à cette assemblée. C’est la première fois depuis bien des années qu’il manque autant d’équipes. Peut-être devrons-nous nous ajuster pour les années à venir.
2. Ordre du jour

Le tout est proposé pour acceptation par Roger Lamontagne et appuyé par Éric Simard.

Accepté

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 2 février 2010.

Yves Côté en propose l’adoption et Eric Simard l’appuie.

Accepté.

Concernant ce procès-verbal, Robert Fortin propose que la Ligue ne réserve plus les autobus pour les Championnats provinciaux, car encore cette année, plusieurs équipes avaient leur propre moyen de transport. En ce qui à trait aux chambres, la Ligue n’a pas le choix de réserver d’avance. Une proposition sera faite en ce sens lors de la première réunion de la saison.

Une autre suggestion est à considérer concernant les points franc-jeu, peut-être avoir moins de parties. Une décision sera prise en septembre.

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 9 mai 2009

Yves Côté en propose l’adoption et Michel Biron l’appuie.
Accepté

Le président revient un peu sur le gala fin de saison. Ce fut un beau gala, toutefois une tache est venue ternir celui-ci. Je n’ai pas besoin d’élaborer car tout le monde est au courant qu’une grave discute a eu lieu lors de ce gala entre parents.  Il y eut également un manque de discipline face aux jeunes. Des huées ne sont pas de mise lors d’un gala. Il faut savoir respecter les gens que ce soit ceux de son équipe ou autres.

Pour les séries, on a demandé aux gouverneurs si la formule était correcte. Pour certains, ils ont apprécié pour d’autres c’était trop court. De toute façon, il n’y a pas de formule parfaite et une décision se prendra en septembre lors des premières réunions.
5. Rapport des vice-présidents

Le président Ghislain et le vice-président Michel tiennent à féliciter toutes les équipes qui ont participé aux Championnats provinciaux. Elles n’ont pas été déclassées. Nous avons été très bien représentés.

On tient également à remercier les équipes qui ont préparé les matchs d’étoiles.

On espère que le hockey demeure en bonne santé, car il y a beaucoup de changements dans le hockey, mais le plus important c’est que les jeunes s’amusent.
Quant à Michel, il a beaucoup aimé sa saison. Au niveau du site, tout a très bien fonctionné. Par contre, il aurait aimé avoir plus de matériel à mettre sur le site pour qu’il soit encore plus vivant. Lors du gala, il a vécu une première expérience à l’animation et il a beaucoup apprécié. 
6. Rapport du statisticien

Il y eut une excellente communication entre les équipes. Ce fut en général une belle saison. Au niveau des statistiques, il faudra prendre une décision en septembre, car il y a eu beaucoup de courriels de plaintes parce que les statistiques n’étaient pas sur le site.

À suivre. Toutefois, il faudra voir à ce que les marqueurs et les arbitres indiquent les passes. Il y a un gros manque de la part des arbitres. Ghislain va en discuter avec l’arbitre en chef.
7. Rapport de la trésorière

Chacune des équipes avait en main le bilan de la saison. Des dépenses se totalisent à 25 302.22 et des revenus de 28 111.03. Le solde en banque au 13 mai était de 5 070.26 $ moins les chèques en circulation de 2261.45 pour un avoir réel de 2 808.81. En ce qui concerne les chèques en circulation, huit équipes n’ont pas assisté à l’assemblée générale, donc on doit considérer qu’il y aura 800 $ de plus dans nos coffres la saison prochaine. 

Une dépense non prévue a été la réparation des trophées. On avait prévu pour les trophées, gravures et banderoles (plus d’équipes plus de banderoles) un montant de 1600 $, mais le tout nous a coûté 4 416.50 $. 
Yves Côté a proposé l’acceptation du rapport tel que lu et Roger Lamontagne l’a appuyé.
Accepté à l’unanimité
8. Changement à la constitution

Quelques changements à la constitution ont été suggérés par Michel Biron.

Soit :
TROPHÉE meilleur défenseur
A) Une équipe ne peut voter pour un défenseur de sa propre équipe. 
B) Elle doit choisir parmi les défenseurs des autres équipes de sa catégorie (3 défenseurs):  

  C) Le système de pointage est le suivant: 

                  1er choix: 5 points 

                  2e choix: 3 points 

                  3e choix: 1 point

D) À la réunion de décembre, un formulaire des mises en candidature sera donné à chaque gouverneur pour ensuite être remis à la ligue au plus tard le 28 février. Le formulaire comprend toutes les étapes à suivre et l’endroit où on pourra le faire parvenir par la poste ou courriel.  
N.B. Le formulaire de mise en candidature pourra être disponible sur le site WEB. 

10.03 PAR CHOIX:

A)Joueur recrue : chacune des équipes fait son choix parmi les recrues de son équipe qui fait le double lettre dans cette catégorie pour la première fois.

Joueur le plus amélioré : chacune des équipes devra soumettre le nom parmi les joueurs de son équipe de celui qui s’est le plus amélioré.

 10.04 PAR CANDIDATURE: 
TROPHÉE JOUEUR DE DISTINCTION

A) Chaque organisation soumet le nom d’un joueur de son équipe et il devra envoyer ce nom à la ligue accompagné des informations décrites en C).
B) À la réunion de décembre, un formulaire des mises en candidature sera donné à chaque gouverneur pour ensuite être remis à la ligue au plus tard le 28 février. Le formulaire comprend toutes les étapes à suivre et l’endroit où on pourra le faire parvenir par la poste ou courriel.  
N.B. Le formulaire de mise en candidature pourra être disponible sur le site WEB. 
A)Critères regardés par le comité de sélection :

· Lettre de présentation du jeune par le jeune

· Lettre de présentation des parents

· Lettre de recommandation des entraineurs

· Résultats scolaires

· Originalité de la présentation

· Implication sociale ou dans sa communauté du jeune

· Lettre de présentation des professeurs et organismes sociaux.

10.05 BANNIERES: 
Une bannière sera remise à l'équipe championne de la saison régulière et des séries et ce, dans chacune des catégories.
11.04 JOUEURS

Lac-Saint-Jean. 
Chacune des équipes se devra de faire signer un minimum de 16 joueurs sous peine d’être exclus

 des Championnats provinciaux. 

 N.B. De plus si l’Association régionale de hockey statue un nombre différent de joueurs, la

           Ligue s’ajustera avec celle-ci.
Léo Boudreault propose l’adoption de ces changements à la constitution et Luc Thériault l’appuie.
Accepté à l’unanimité

9. Élections

Luc Thériault propose Michel Biron comme président d’élections.

Deux postes sont électifs cette année, soit le poste de président et le poste de secrétaire-trésorier.

Yves Côté propose Ghislain Boldini comme président. Il accepte, mais pour une saison seulement soit 2010-2011.

Quant au poste de secrétaire-trésorier, Nicole Audet donne sa démission.

Ce poste reste vacant et on tentera de le combler cet été.  Elle cumulera cette fonction en attendant une relève.

Étant donné que tout l’exécutif demeure au Saguenay, on aimerait bien avoir un représentant dans le haut du lac. 

Les gouverneurs remercient l’organisation de la Ligue pour leur beau travail.

10. La levée de la séance

Éric Simard propose la levée de la séance à 11 heures.

Nicole Audet,

Secrétaire-trésorière

